
                                                              Déclaration de Valeurs 
A remplir complètement – A retourner avant le déménagement 

Liste des objets dont la valeur est supérieure à :  

    CASE A 

Mobilier Divers (Loisirs, Déco, TV, Vidéo, Vêtement, Musique, ….) 

  Nbre Valeur   Nbre Valeur   Nbre Valeur 

TV     Piano - Orgue     Vêtements femmes     

Lecteur DVD     Tableaux     Vêtements hommes     

Chaîne HIFI     Luminaires     Vêtements enfants     

Ordinateur     Tapis     Cuirs     

Disques et CD           Linge de maison     

DVD                 

Livres                 

 
                

                  

            Total A : mobilier divers 

Chambre 1 Chambre 2 Chambre 3 

  Nbre Valeur   Nbre Valeur   Nbre Valeur 

Lit     Lit     Lit     

Chevet     Chevet     Chevet     

Commode     Commode     Commode     

Armoire     Armoire     Armoire     

                  

                  

Total B : chambre 1 Total C : chambre 2 Total D : chambre 3 

Salle à manger Salon 

  Nbre Valeur   Nbre Valeur   Nbre Valeur 

Table     Ménagère     Canapé     

Chaise           Table     

Buffet ou bahut           Bibliothèque     

Verrerie                 

Vaisselle                 

                  

Total E : Salle à manger Total F : Salon 

Cuisine Entrée 

  Nbre Valeur   Nbre Valeur   Nbre Valeur 

Meubles de cuisine     Lave-vaisselle     Meuble d'entrée     

Table et chaises     Cuisinière et four     Miroir     

Réfrigérateur     Batterie de cuisine           

Congélateur     Vaisselle           

Lave-linge                 

                  

Total G : Cuisine Total H : Entrée 

Bureau ou autre pièce Cave, Cellier, Garage, Jardin, Grenier, Divers 

  Nbre Valeur   Nbre Valeur   Nbre Valeur 

Bureau      Vélo     Ski     

Bibliothèque                 

                  

                  

Total I : Bureau et autre pièce Total J : Cave, Cellier 

                                                Les caractéristiques de nos garanties 

Nous vous proposons 2 garanties différentes pour votre déménagement et 1 garantie pour 

votre garde-meubles. 

 

LA GARANTIE DE BASE  Ses caractéristiques sont les suivantes : 

(Garantie contractuelle   - assure notre responsabilité limitée (jusqu’à 300€ par objet ou groupe d’objets et 30 000€  

Déménagement)                   par chargement). 

- elle est incluse dans notre devis et est assortie d’une franchise restant à votre charge de 150€. 

- aucune indemnité pour préjudice ou perte immatérielle. 

- par convention, en cas d’impossibilité de déterminer l’âge d’un objet, nous considérons qu’il a 7 ans d’âge. 

- le tableau de vétusté applicable est présenté en page suivante. 

Cette garantie exclut tous les événements ne mettant en cause la responsabilité du déménageur, comme par 

exemple, la force majeure, le vice propre de la chose, la faute du client (intentionnelle ou non), l’accident de 

circulation non responsable, l’agression caractérisée. 

- cette garantie exclut également les dysfonctionnements électriques (appareils électroménagers, hi-fi, TV, 

vidéo), informatique (non-fonctionnement de logiciel ou paramétrage), le désaccordement de piano, etc... 

 

LA GARANTIE ZEN  Ses caractéristiques sont les suivantes : 

(Garantie tout risques  - elle couvre tous les dommages pouvant survenir à votre mobilier durant le déménagement,  

Déménagement ou   du fait de l’entreprise ou de votre fait, à l’exclusion, notamment, du vice propre de la chose  

Garde-meubles)   et de la faute intentionnelle du client. 

- les coefficients de vétusté appliqués sont plus faibles que pour la garantie de base, ce qui signifie que  

l’indemnisation sera plus importante. 

- par convention, en cas d’impossibilité de déterminer l’âge du bien, nous considérons qu’il a 5 ans d’âge. 

- cette garantie s’applique pour tous les objets déposés en garde-meubles, à l’exception des plantes et 

végétaux (non admis), des denrées périssables ou sujettes à prompte détérioration, des bijoux, actions et 

toutes autres valeurs. Elle exclut les dommages résultant de l’action des insectes ou de la durée du 

gardiennage (froissement, etc…) 

 

                                      Récapitulatif de votre Déclaration de valeurs 

VALEUR DES OBJETS LISTES (sommes des totaux de A à J) :          ……………………………………………………………………………... € (1) 

VALEUR DES OBJETS NON LISTES (ne peut être égale à zéro) : + …………………………………………………………………………….. € (2) 

VALEUR TOTALE          : = …………………………………………………………………………….. € (1+2) 

Cachet de 
l'entreprise 

Client : Choix garantie   Calcul de la prime 

Nom : pour votre déménagement :     

Prénom :  

       Garantie de base  
 

Valeur totale (1+2)  …………… 

Date :   X 

N° de dossier :   

 Garantie Zen 
 

Taux de garantie (2) = .…….. 

    
                  = ………. 
 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions de mise en 
œuvre de la garantie et des modalités d'indemnisation.                                                                        
Date et signature : 

PRIME                   …………. 

    

    

    

 



 

          Comment faire pour bénéficier de la garantie choisie 

Conformément à nos conditions générales de vente, les modalités de mise en œuvre sont les suivantes : 

A la réception de votre mobilier, vous devez en vérifier l’état puis donner décharge sur la lettre de voiture. En cas de perte ou d’avarie et pour 

sauvegarder vos droits et moyens de preuve, vous avez intérêt à émettre dès la livraison, en présence des représentants de l’entreprise, des 

réserves écrites, précises, détaillées et motivées sur cette déclaration. Ces  réserves serviront à prouver le lien de causalité entre le 

déménagement et les avaries. 

ATTENTION : L’absence de réserves peut rendre impossible la prise en compte de vos déclarations. 

Par ailleurs, en cas d’absence de réserves contestées par les représentants de l’entreprise sur la lettre de voiture, vous devez, en cas de pertes ou 

d’avarie, soit adresser à l’entreprise une lettre recommandée avec accusé de réception dans laquelle vous décrivez le dommage constaté, soit faire 

établir un acte extrajudiciaire (constat d’huissier). 

Ces formalités doivent être accomplies avant les 10 jours calendaires à compter de la réception des objets transportés tel que prévu par l’article 

L121-95 du code de la consommation. A défaut, vous êtes privés du droit d’agir contre l’entreprise. 

     Tableau de vétusté 

 

GARANTIE DE BASE GARANTIE ZEN 

Objets 

18 
premiers 

mois 
d'achat 

Taux vétusté 
annuel au-

delà d'un an 

Seuil 
maximal 

de vétusté  

18 
premiers 

mois 
d'achat 

Taux vétusté 
annuel au-

delà d'un an 

Seuil 
maximal 

de vétusté 

Livres, disques, Vidéos 10% 30% 90% 30% 20% 80% 

Linge de maison 10% 25% 85% 35% 15% 70% 

Vêtements, textiles 20% 20% 90% 35% 15% 70% 

Articles de sports/Jouets 10% 30% 90% 25% 15% 70% 

Articles de cuisine, petit électroménager 10% 25% 85% VR 15% 70% 

Matériel électronique, HIFI, Vidéo, Télévision, Ordinateur 30% 25% 85% VR 15% 70% 

Argenterie, Vaisselle, Verrerie 10% 25% 85% VR VR VR 

Meubles courants, agglomérés, kit 10% 30% 90% VR 25% 80% 

Literie, Sommier, Matelas, Siège, Canapé, Fauteuils, Tapis VR 25% 85% VR 10% 70% 

Cuirs, Peaux, Fourrures 15% 10% 80% VR VR 80% 

Objets d'art, Tableaux, Bois massifs, Marbres VR VR VR VR VR VR 

Electroménagers, Réfrigérateur, Machine à laver 25% 15% 80% VR 15% 70% 

Informatique personnelle, Jeux, Vidéos 10% 30% 80% VR 15% 70% 

Vélos, VTT 10% 25% 80% VR 10% 70% 

Luninaires, Miroirs 10% 25% 80% VR 10% 50% 

VR : Valeur de Remplacement 

      Principe de calcul de l’indemnisation 

En cas de sinistres (avaries ou pertes), le principe de l’indemnisation est globalement le même que pour une assurance automobile : 

- Si l’objet endommagé n’est pas réparable, vous recevrez une indemnisation correspondant à la valeur vénale de l’objet (équivalant à la 

valeur ARGUS pour une voiture). Comme il n’existe pas d’ARGUS pour les objets, la valeur vénale est calculée de la façon suivante : valeur 

vénale = valeur d’achat (ou de remplacement si la valeur d’achat n’est pas connue) diminuée d’un coefficient de vétusté. Ce coefficient de 

vétusté correspond (comme pour un véhicule automobile) à la perte de valeur dans le temps, due à l’usage. Vous trouverez les 

coefficients de vétusté applicables dans les tableaux ci-dessus. Vous pourrez ainsi connaitre les dépréciations appliquées à chaque type 

d’objet. 

- Si l’objet endommagé est réparable, la réparation sera prise en charge SAUF si son montant est supérieur à la valeur vénale de l’objet 

(voir ci-dessus). Ceci correspond bien aux modalités de l’assurance automobile : les réparations sont remboursées sauf si elles dépassent 

la valeur argus du véhicule ; dans ce cas, c’est cette valeur qui vous est remboursée. 

- En cas de perte, l’indemnisation se basera sur la valeur vénale de l’objet perdu. 

- En tout état de cause, l’indemnisation proposée ne pourra en aucun cas dépasser la valeur portée sur la déclaration de valeur, (ou la 

valeur vénale si elle est inférieure) que ce soit pour l’ensemble du mobilier ou par objet. 
(1) Les prestations de garde-meubles et de déménagement sont totalement distinctes et doivent donner lieu à l’établissement de 2 contrats différents qui n’obéissent pas aux mêmes conditions générales de vente. 

(2) Dans le cas d’un objet de valeur supérieur à 10 000€ et/ou dans le cas d’un déménagement d’une valeur globale de 100 000€, l’entreprise se réserve la possibilité d’appliquer un taux majoré et/ou de demander une expertise. 

 

Votre déménagement de A à Zen      

Votre Déclaration de Valeurs : la garantie de votre patrimoine 

                                               La déclaration de votre patrimoine 

Vous allez prochainement déménager en faisant appel à une entreprise professionnelle. 

Dans ce cadre, vous devez : 

- Souscrire une garantie pour protéger votre patrimoine contre tout imprévu. 

Nous vous proposons deux garanties pour votre déménagement et une pour votre garde-meubles éventuel. 

- Etablir une Déclaration de Valeurs, détaillant votre patrimoine. 

L’entreprise de déménagement que vous choisirez ne peut en effet connaitre la valeur de votre patrimoine : c’est pourquoi les 

conditions générales de vente de la profession prévoient qu’une DECLARATION DE VALEURS doit obligatoirement être remplie par le 

client, de façon à préciser les montants à garantir. 

Extraits des conditions générales de vente  

« Ces conditions particulières fixent, sous peine de nullité de plein droit du contrat, sur la base d’une déclaration de valeur , libellée 

par le client, le montant de l’indemnité maximale pour la totalité du mobilier ou par objet listé valorisé. Le client est informé des 

coûts en résultant. L’indemnisation intervient dans la limite du préjudice matériel prouvé et des conditions particulières négociées 

entre l’entreprise et le client avec la réserve d’une franchise restant à la charge du client de 150€. » 

La Déclaration de Valeurs sert à déterminer le montant sur lequel vous serez indemnisé en cas d’avaries. Remplissez-la 

précisément et adressez-la 5 jours ouvrés avant le début de l’opération. 

               Conseil pour remplir votre Déclaration de Valeurs 

Pour remplir votre Déclaration de Valeurs, vous devez : 

1) D’abord déterminer, avec l’entreprise de déménagement, la valeur qui constituera le seuil de déclaration de vos objets. 

Par convention, cette valeur est généralement fixée à 300€ l’objet. Vous pouvez modifier ce seuil en accord avec 

l’entreprise de déménagement : portez alors ce montant dans la CASE A, située en haut de la page suivante. 

2) Vous devez ensuite lister sur la Déclaration de Valeurs tous les objets dont le montant excède cette valeur : pour cela, le 

plus simple est de raisonner pièce par pièce. N’oubliez pas d’indiquer la quantité de chaque objet, ainsi que sa valeur et ce, 

le plus précisément possible. Si toutefois, vous manquiez de place, utilisez une feuille volante que vous annexerez à votre 

Déclaration de Valeurs. Pour déterminer la valeur de vos biens, basez-vous soit sur vos factures d’acquisition, soit sur la 

valeur de remplacement (valeur actuelle du même objet). Vous pouvez par exemple vous aider des catalogues des sociétés 

de vente par correspondance. Vous pouvez également vous reporter à votre assurance habitation pour la valeur globale, 

bien que la souscription d’une Déclaration de Valeurs soit le bon moment pour vérifier que les conditions de votre 

assurance habitation sont toujours d’actualité. 

3) Vous devez ensuite évaluer la valeur globale des objets non listés, qui s’ajoutera à la valeur des objets listés pour calculer 

la valeur globale du patrimoine. 

4) Retournez ce document à l’entreprise de déménagement. 


